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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service sécurité et risques/unité risques et urbanisme

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n°2020-1265
portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans l’arrêté du 6 septembre 2019 

relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques 
et pollutions sur la commune de Voglans

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VUVU le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27,

VU le code la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5,

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique,

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2020 de délégation de signature du préfet au directeur départemental des
territoires de la Savoie,

VUVU l’arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie,

VUVU l’arrêté préfectoral IAL n° 2016-1589 du 22 décembre 2016 relatif à l’information des acquéreurs et des
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de
Voglans,

VU la modification des fiches communales d'information sur les risques et les pollutions de septembre 2018
intégrant l'information relative à la pollution de sols et la situation de la commune au regard du zonage
réglementaire à potentiel radon, 

VU l’arrêté préfectoral n°2019-1159 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers
sur les risques et pollutions sur la commune de Voglans du 6 septembre 2019,

 

1

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2020-12-15-001 - Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n°2020-1265 portant rectification
d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté du 6 septembre 2019 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et
pollutions sur la commune de Voglans

26



CONSIDERANTCONSIDERANT queque l’arrêtél’arrêté dudu 66 septembreseptembre 20192019 susvisésusvisé estest entachéentaché d’uned’une erreurerreur matériellematérielle dansdans sonson annexeannexe
««  FicheFiche communalecommunale d’informationd’information risquesrisques etet pollutionpollution  »»  :: lala communecommune dede VoglansVoglans estest concernéeconcernée parpar unun uniqueunique
PPRn et un PPRm, et non deux PPRn distincts.PPRn et un PPRm, et non deux PPRn distincts.

SURSUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1  e  r : L’arrêté préfectoral n° 2019-1159 du 6 septembre 2019 est abrogé.

Article 2     : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Voglans sont consignés dans le dossier communal
d’information annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
- la cartographie des zones exposées,
- l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
- le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
- le niveau du potentiel radon
- la mention des secteurs d’information sur les sols (SIS)
- le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique.

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Voglans et à la Direction
Départementale des Territoires de la Savoie.

Article 3 : Le dossier communal d’information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l’article
L125-5 du code de l’environnement.

Article 4     : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d’information est adressée au maire de la
commune de Voglans et à la chambre départementale des notaires de la Savoie.
Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l’accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera
également publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.
Une mention de l’arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné.
Cet arrêté et le dossier communal d’information seront accessibles depuis le site internet des services de l’État
en Savoie : www.savoie.gouv.fr

Article 5     : Conformément aux articles R.421-1 à R.421.7 du code de justice administrative, le présent arrêté est
susceptible de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.
Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l’autorité signataire du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du
recours gracieux).

Artic  le 6     : Madame la secrétaire générale de la préfecture, Madame la directrice de cabinet, Monsieur le
directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de Voglans sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Chambéry, le 15 décembre 2020

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur départemental des territoires
signé
Xavier AERTS
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

SEEF/FCMN

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n°2020-1314 en date du 17 décembre 2020
Portant application du régime forestier sur la commune de Novalaise

pour u  ne s  urface de 1 ha 11 a 00 ca  

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU la délibération, en date du 10 décembre 2020 par laquelle le conseil municipal de la commune de Novalaise
demande l’application du régime forestier sur de nouvelles parcelles, pour une surface de 1 ha 11 a 00 ca,

VU les extraits de matrice cadastrale et le plan de situation,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable à la demande d’application du régime forestier,

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 16 décembre 2020,

VU l’avis favorable de monsieur le directeur de l’agence ONF-Savoie en date du 16 décembre 2020,

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes relèvent du régime forestier.

Propriétaire : commune de Novalaise

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface
totale
(ha)

Surface
relevant du

régime
forestier (ha)

NOVALAISE A 368 L’Eglat 1,1100 1,1100

TOTAL 1,1100

Ancienne surface de la forêt communale de Novalaise relevant du régime forestier :                  419 ha 04 a 21 ca
Surface du présent arrêté d’application du régime forestier :             1 ha 11 a 00 ca
Nouvelle surface de la forêt communale de Novalaise relevant du régime forestier :                   420 ha 15 a 21 ca
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Article  2 :  Tout  recours à  l’encontre  du présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux
peut être présenté à l’auteur de la décision ; le recours contentieux devant alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux
emporte rejet de cette demande).
Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de
réception) ou par la voie de l'application "TELERECOURS citoyens "sur le site www.telerecours.fr ».

Article 3 :  Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie de Novalaise. Il sera inséré au recueil des
actes administratifs et une copie sera adressée à M. le directeur départemental de l’Office National des
Forêts, accompagnée du certificat d’affichage.

Article 4 : Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de Savoie, Mme le Maire  de Novalaise sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation

l’adjointe au chef du service environnement, eau, forêts

Virginie COLLOT
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

SEEF/FCMN

Arrêté préfectoral DDT/SEEF n°2020-1315 en date du 17 décembre 2020
Portant application du régime forestier sur la commune de Flumet

pour une surface de 46 ha 02 a 80 ca

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU les articles L. 211-1, L. 214-3, R. 214-1, R. 214-2 et R. 214-6 à R. 214-9 du Code Forestier,

VU la délibération, en date du 18 novembre 2020 par laquelle le conseil municipal de  la commune de Flumet
demande l’application du régime forestier sur de nouvelles parcelles,

VU les extraits de matrice cadastrale et le plan de situation,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable à la demande d’application du régime forestier,

VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts, en date du 15 décembre 2020,

VU l’avis favorable de monsieur le directeur de l’agence ONF-Savoie en date du 15 décembre 2020,

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires,

ARRÊTE

Article 1 : les parcelles (ou parties de parcelles) cadastrales suivantes relèvent du régime forestier.

Propriétaire : commune de Flumet

Commune Section Parcelle Lieu-dit
Surface
totale
(ha)

Surface
relevant du

régime
forestier (ha)

FLUMET A 227 Bonne fontaine 1,4840 0,1040

FLUMET A 238 Bonne fontaine 1,9160 1,6590

FLUMET A 241 Bonne fontaine 8,1130 4,6260

FLUMET A 244 Bonne fontaine 0,5810 0,5810

FLUMET A 245 Bonne fontaine 1,8280 1,8280

FLUMET A 246 Bonne fontaine 7,3270 0,9890

FLUMET A 247 Bonne fontaine 13,7050 11,5610

FLUMET A 248 Bonne fontaine 1,7480 0,6170
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FLUMET A 257 Bousterat 0,2490 0,2490

FLUMET A 260 Bousterat 0,6100 0,6100

FLUMET A 274 Sur le scozier 0,7100 0,7100

FLUMET A 275 Sur le scozier 0,7990 0,7990

FLUMET A 286 Sous le gateau 26,9550 3,2720

FLUMET A 291 Bueklard 0,4440 0,4440

FLUMET A 292 Bueklard 36,3500 14,4200

FLUMET A 311 Les combes 7,4650 1,2650

FLUMET A 312 Les combes 6,4900 1,7350

FLUMET A 314 Les combes 0,1490 0,1490

FLUMET A 315 Les combes 0,4100 0,4100

TOTAL 46,0280

Ancienne surface de la forêt communale de Flumet relevant du régime forestier :                       321 ha 21 a 78 ca
Surface du présent arrêté d’application du régime forestier :          46 ha 02 a 80 ca
Nouvelle surface de la forêt communale de Flumet relevant du régime forestier :                        367 ha 24 a 58 ca

Article  2 :  Tout  recours à  l’encontre  du présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal  administratif  de
Grenoble dans un délai de deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux
peut être présenté à l’auteur de la décision ; le recours contentieux devant alors être introduit dans les
deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours gracieux
emporte rejet de cette demande).
Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de
réception) ou par la voie de l'application "TELERECOURS citoyens "sur le site www.telerecours.fr ».

Article 3 : Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage à la mairie de Flumet. Il sera inséré au recueil des actes
administratifs et une copie sera adressée à M. le directeur départemental de l’Office National des
Forêts, accompagnée du certificat d’affichage.

Article 4 : M. le Sous-préfet d’Albertville, M le Maire de Flumet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet,
pour le préfet et par délégation

l’adjointe au chef du service environnement, eau, forêts

Virginie COLLOT

2/2

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2020-12-17-002 - Arrêté préfectoral n°2020-1315 en date du 17 décembre 2020, portant
application du régime forestier sur la commune de FLUMET pour une surface de 46 ha 02 a 80 ca 33



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2020-12-03-005

Agrément Thierry COL Garde chasse particulier

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-03-005 - Agrément Thierry COL Garde chasse particulier 34



Sous-préfecture
de Saint-Jean-de-Maurienne

Arrêté préfectoral
portant agrément de M. Thierry COL en qualité de garde-chasse particulier

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU la commission délivrée par M. Norbert FRESSARD, Président de l’Association Communale de
Chasse Agréée (A.C.C.A.) d’Aussois à M. Thierry COL,  par laquelle il lui confie la surveillance de ses
droits de chasse ;

VU l’arrêté du préfet de la Savoie en date du 28 août 2008 reconnaissant l’aptitude technique de M.
Thierry COL ;

VU l'arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à M. Michael MATHAUX, sous-
préfet de Saint-Jean-de-Maurienne ;   
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Arrête

Article 1er : M. Thierry COL, né le 18 novembre 1959 à Montmélian (Savoie), est agréé en qualité de
garde chasse particulier pour constater tous délits et contraventions relatifs à la chasse qui portent
préjudice  aux  droits  de  chasse  de  l’Association  Communale  de  Chasse  Agréée  de  l’Association
Communale de Chasse Agréée (A.C.C.A.) d’Aussois, sur la commune de Aussois.

Article  2 : La  qualité  de  garde  particulier  chargé  de  certaines  fonctions  de  police  judiciaire  est
strictement limitée au territoire pour lequel M. Thierry COL a été commissionné et agréé. En dehors de
ce territoire, il n’a pas compétence pour dresser procès-verbal.

La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

        
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de 5 ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonctions, M. Thierry COL doit prêter serment devant le
tribunal d’instance dans le ressort duquel se situe les territoires dont la surveillance lui a été confiée. .

Article  5 : Dans l’exercice de ses fonctions,  M.  Thierry  COL doit  être  porteur  en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la
demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation
de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte
des droits du commettant.

        
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du sous-préfet de Saint-Jean-de-Maurienne ou d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux proroge de deux mois le
délai pour exercer un recours contentieux.

Article 8 : Le sous-préfet de Saint-Jean-de-Maurienne est chargé de l’application du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à M. Thierry COL,

                
A Saint-Jean-de-Maurienne,
Le 03 décembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
            Le sous-préfet

signé : Michael MATHAUX
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Direction des Sécurités 
 
 
 

 
 

Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
 

Arrêté préfectoral n° 2020 - 45 
portant approbation de la révision du Plan d’Accueil et d’Hébergement 

 
Le préfet de la Savoie 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment : 
 

- ses articles R741-1 à R741-6 relatifs aux principes communs des plans ORSEC ; 
- son article R741-8 relatif aux dispositions générales du dispositif opérationnel Orsec 

départemental ; 
- son article R731-1 relatif au plan communal de sauvegarde ; 

 
Considérant que dans le cas d’une crise étendue à un ou plusieurs secteurs du département, une 
organisation coordonnée dans la proximité peut permettre, dans tous les cas de figure, une 
optimisation des moyens mis en œuvre pour un hébergement massif des populations ;  
 
Sur proposition de madame la Sous-préfète, directrice de Cabinet. 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : Le plan ORSEC spécifique dénommé "Plan d'Accueil et d'Hébergement" est approuvé 
et prend effet à compter de ce jour. 

 
Article 2 : Messieurs les Sous-préfets d'arrondissement, Messieurs les Chefs des Services 
déconcentrés, Monsieur le Directeur Départemental des Sécurités, Mesdames et Messieurs les Maires 
du Département de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
plan. 

 
 

                  Chambéry, le 10 décembre 2020                                  
 
             Le Préfet, 
 

                            Signé Pascal BOLOT 
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Direction des Sécurités 
 
 
 
 

 
 

Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

Arrêté préfectoral n° 2020 - 46 
portant organisation des communes PC Secteur 

du Plan d’Accueil et d’Hébergement 
 

Le préfet de la Savoie 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment : 

- ses articles R741-1 à R741-6 relatifs aux principes communs des plans ORSEC ; 
- son article R741-8 relatif aux dispositions générales du dispositif opérationnel Orsec 

départemental ; 
- son article R731-1 relatif au plan communal de sauvegarde ; 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2212-2 - 5ème alinéa - qui 
fixe les obligations du maire en matière d'assistance aux populations ; 

 
Considérant que dans le cas d’une crise étendue à un ou plusieurs secteurs du département, une 
organisation coordonnée dans la proximité peut permettre, dans tous les cas de figure, une 
optimisation des moyens mis en œuvre pour un hébergement massif des populations ;  

 
Considérant qu'il est important de prévoir, d'organiser et de structurer l'action communale en cas de 
déclenchement du plan d'accueil et d'hébergement de la Savoie ; 
 
Sur proposition de madame la Sous-préfète, directrice de Cabinet. 

 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : Le plan d'accueil et d'hébergement de la Savoie divise le département en 11 secteurs 
géographiques ; 

 
Article 2 : Chaque secteur s'organise autour des communes suivantes dites "PC de secteur" : 
Chambéry, Albertville, Saint Jean de Maurienne, Aix les Bains, Saint Génix les Villages, 
Montmélian, Modane, Saint Michel de Maurienne, La Chambre, Moutiers et Bourg Saint Maurice ; 
 
 Article 3 : Les communes PC de secteur sont renforcées par les communes suivantes : 
 

 pour Chambéry : Barberaz – Barby – Bassens - Challes les Eaux – Cognin - Jacob 
Bellecombette - Motte Servolex (La) - Ravoire (La) - Saint Alban Leysse - Saint Baldoph 
- Saint Jeoire Prieuré - Sonnaz ;  
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 pour Aix les Bains : Biolle (La) - Bourget du Lac (Le) - Brison Saint Innocent – 
Chindrieux – Drumettaz Clarafond – Entrelacs - Grésy sur Aix – Méry – Mouxy – 
Ruffieux – Tresserve - Viviers du Lac - Voglans ;  

 pour Saint Genix les Villages : Avressieux - Ayn - Belmont Tramonet - Bridoire (La) – 
Champagneux – Domessin - Dullin - Echelles (Les) – Novalaise - Pont de Beauvoisin - 
Saint Alban de Montbel - Saint Béron - Verel de Montbel ; 

 pour Albertville : Bathie (la) - Beaufort sur Doron - Cevins - Crest Voland - Esserts Blay 
- Flumet - Frontenex - Gilly sur Isère - Grésy sur Isère - Grignon - Hauteluce - Marthod 
– Mercury - Montailleur - Notre Dame de Bellecombe – Rognaix - Saint Paul sur Isère - 
Saint Vital - Sainte Hélène sur Isère - Tours en Savoie – Ugine - Villard sur Doron ; 

 pour Montmélian : Arbin - Bourgneuf – Chamousset - Chamoux sur Gelon - Chavanne 
(La) – Chignin – Porte de Savoie - Myans – Valgelon la Rochette - Saint Jean de la Porte 
- Saint Pierre d'Albigny - Sainte Hélène du Lac; 

 pour Saint Jean de Maurienne : Fontcouverte la Toussuire - Montricher Albanne - Saint 
Julien Montdenis - Saint Sorlin d'Arves – Tour en Maurienne (La) - Villarembert - 
Villargondran ; 

 pour Saint Michel de Maurienne : Orelle - Saint Martin la Porte - Saint Martin d'Arc - 
Valloire – Valmeinier ; 

 pour Modane : Aussois – Avrieux – Fourneaux - Freney (Le) – Saint André – Val Cenis 
-  Villarodin Bourget ; 

 pour La Chambre : Aiton – Epierre - Saint Avre - Saint Colomban des Villards - Saint 
Etienne de Cuines - Saint François Longchamp - Saint Rémy de Maurienne - Sainte Marie 
de Cuines – Val d’Arc ; 

 pour Moutiers : Aime la Plagne - Allues (Les) - Avanchers Valmorel (Les) – Belleville 
(Les) - Bozel - Brides-les-Bains - Champagny en Vanoise – Courchevel - Grand 
Aigueblanche - Landry - Léchère (La) - Plagne Tarentaise (La) - Peisey Nancroix - 
Pralognan la Vanoise – Salins Fontaine ; 

 pour Bourg Saint Maurice : Montvalezan - Sainte Foy Tarentaise - Seez – Tignes - Val 
d'Isere - Villaroger. 

 
Article 3 : Les communes PC de secteur, ainsi que leurs communes associées, prendront toutes les 
mesures organisationnelles afin de remplir leur mission d'accueil et d'hébergement en mettant 
notamment en œuvre le volet hébergement de leur plan communal de sauvegarde. 
 
Article 4 : Les Sous-préfets d'arrondissement, les Chefs des Services déconcentrés, le Directeur 
Départemental des Sécurités, les Maires des communes PC de secteur sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
              A Chambéry, le 10 décembre 2020  
 
           Le Préfet, 
 
                         Signé Pascal BOLOT 
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Arrêté préfectoral DS-SIDPC / 2020- 50
portant autorisation donnée aux sapeurs-pompiers du SDIS 

et aux secouristes des associations locales agréées de sécurité civile, titulaires d’une
formation adéquate aux premiers secours, de réaliser le prélèvement nasopharyngé,

oropharyngé ou salivaire d’échantillon biologique pour l’examen de détection 
du génome du SARS-CoV-2

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces
données, et abrogeant la directive 95/46/CE ;

Vu la  directive (UE)  2015/1535 du Parlement  européen et du Conseil  du 9 septembre 2015 prévoyant une
procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de
la société de l’information, notamment la notification n° 2020/480/F ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 251-1 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1 et L. 3131-16 ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence sanitaire sur tout le territoire de la
République ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 2 » ;

Vu l’arrêté  du  13  août  2014  fixant  les  catégories  de  professionnels  de  santé  autorisés  à  réaliser  des
prélèvements d’échantillons biologiques aux fins d’un examen de biologie médicale et la phase analytique de
l’examen de biologie médicale en dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation
de ces phases ;

Vu l’arrêté du 7 mars 2020 portant modification de la liste des actes et prestations mentionnée à l’article L. 162-
1-7 du code de la sécurité sociale (inscription de la détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR) ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2020 portant modification de la liste des actes et prestations mentionnée à l’article    L.
162-1-7 du code de la sécurité sociale (inscription de la détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR) ;
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Vu l’arrêté du 27 mai 2020 portant modification de la liste des actes et prestations mentionnée à l’article L. 162-
1-7 du code de la sécurité sociale (diagnostic biologique de l’infection par le SARS-CoV-2) ;

Vu l'arrêté du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie
de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

Vu la circulaire du Ministre de l’Intérieur INTK2028792J du 5 novembre 2020 ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la  Santé a déclaré,  le  30 janvier 2020,  que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant le risque d’importation de Covid-19 par des voyageurs souhaitant se rendre en France depuis un
pays identifié comme zone de circulation de l’infection du SARS-CoV-2 ; 

Considérant, la disponibilité insuffisante de professionnels de santé habilités à réaliser l’examen de «détection
du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR et par test antigénique de type TROD », inscrit à la nomenclature des
actes de biologie médicale ; 

Sur proposition de madame la directrice de cabinet du préfet de la Savoie,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Les sapeurs-pompiers  professionnels et  volontaires  du Service départemental  d’incendie et  de
secours de la Savoie (SDIS 73), titulaires d’une formation adéquate aux premiers secours, sont autorisés, sous
la responsabilité d’un médecin ou d’un infirmier diplômé d’État pouvant intervenir à tout moment, à réaliser le
prélèvement nasopharyngé, oropharyngé ou salivaire d’échantillon biologique pour l’examen de détection du
génome du SARS-CoV-2.

Article 2 : Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires des Services Départementaux d’Incendie et de
Secours (SDIS) des départements de la zone de défense et de sécurité sud-est, appelés à intervenir dans le
département de la Savoie sous l’autorité du SDIS 73, titulaires d’une formation adéquate aux premiers secours,
sont autorisés, sous la responsabilité d’un médecin ou d’un infirmier diplômé d’État pouvant intervenir à tout
moment,  à  réaliser  le  prélèvement  nasopharyngé,  oropharyngé  ou  salivaire  d’échantillon  biologique  pour
l’examen de détection du génome du SARS-CoV-2.

Article  3  : Les  secouristes  des  associations  locales  agréées  de  sécurité  civile,  titulaires  d’une  formation
adéquate aux premiers secours, sous la responsabilité d’un médecin ou d’un infirmier diplômé d’État pouvant
intervenir  à  tout  moment,  sont  autorisés  à  réaliser  le  prélèvement  nasopharyngé,  oropharyngé ou salivaire
d’échantillon biologique pour l’examen de détection du génome du SARS-CoV-2.

Article  4  : Cette  autorisation  est  valable  à  compter  de  la  date  du  présent  arrêté  pour  la  réalisation  des
prélèvements sur l’ensemble du département de la Savoie.

Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans un délai de
deux mois à compter de sa publication. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et
les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal

administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 : Le préfet, le directeur du Services Départemental d’Incendie et de Secours de la Savoie, le directeur
général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

                                                                     Fait à Chambéry, le 16 décembre 2020

LE PREFET

SIGNE
   Pascal BOLOT
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Sous-préfecture
d’Albertville

Pôle Sécurité Intérieure
Bureau de la Réglementation funéraire

Arrêté préfectoral n°2020 / 408 / SPA du 14 Décembre 2020
portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire 

de la SARL POMPES FUNEBRE PECH pour son établissement situé à Albertville

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2223-19 à L.2223-25 et
R.2223-56 à R.2223-65 ;

VU le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée d’habilitation dans le domaine funéraire ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 24 août 2020 portant délégation de signature à M. le Sous-préfet
d'Albertville en matière d’habilitation funéraire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2014/39  du  18  juillet  2014 modifié,  portant  habilitation  dans le  domaine
funéraire de la société POMPES FUNEBRES PECH pour son établissement sis chemin du Chiriac à
Albertville pour une durée de  6 ans ; 

VU la demande de renouvellement de l’habilitation funéraire formulée par M. Sylvain PECH, gérant ,
réputée complète le 4 décembre 2020 ;

VU l’ensemble des pièces jointes à la demande ;

Considérant  que  l’établissement  POMPES  FUNEBRES  PECH  sis  Chemin  du  Chiriac  à  73200
Albertville remplit les conditions pour bénéficier du renouvellement de son habilitation dans le domaine
funéraire ;

A R R E T E :

ARTICLE 1     :   la SARL POMPES FUNEBRES PECH dont le siège social est situé 295 chemin du
Chiriac  73200  Albertville,  exploitée  par  M.  Sylvain  PECH,  est  habilitée  pour  son  établissement
secondaire POMPES FUNEBRES PECH sis chemin du Chiriac à 73200 Albertvillle pour exercer, sur
l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes :

- 1 – transports de corps avant et après mise en bière
- 2 – organisation des obsèques
- 3 – soins de conservation
- 4 – Fournitures des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que
des urnes cinéraires
- 7 – Fourniture des corbillards et voitures de deuil
- 8 – Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations.
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ARTICLE 2: le numéro national d’habilitation est : 20 - 73 - 0033

ARTICLE 3     : la présente habilitation est renouvelée pour une durée de 5 ans à compter du 1  er   janvier  
2021

ARTICLE 4     :   toutes modifications prescrites par l’article R.2223-57 du CGCT doivent être déclarées
dans un délai de mois deux à la Sous-Préfecture d’Albertville,

ARTICLE 5     :   la demande de renouvellement de l’habilitation devra être présentée deux mois au moins
avant la date d’échéance,

ARTICLE 6     : L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée, après
mise en demeure, par le représentant de l’État dans le département où les faits ont été constatés,
pour les motifs suivants :

1° Non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales en matière funéraire
2° Non-exercice ou cessation d’activité
3° Atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

ARTICLE 7     :   La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication, soit d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Savoie, soit d’un recours contentieux
auprès du tribunal administratif de Grenoble – par courrier à l’adresse suivante : 2 place de Verdun
38022 Grenoble, ou par voie dématérialisée via l’application « TELERECOURS citoyens » sur le site
www.telerecours.fr .  L’exercice  d’un  recours  gracieux  proroge  de  deux  mois  le  délai  du  recours
contentieux.

ARTICLE 8     :   Monsieur le Sous-Préfet d’Albertville est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au recueil  des  actes administratifs  de la  Préfecture  de la  Savoie  et  dont  copie  sera
adressée  pour  notification  à  Monsieur  Sylvain  PECH,  gérant  de  la  SARL POMPES FUNEBRES
PECH, et pour information à Monsieur le Maire d’Albertville.

LE PREFET
          Pour le Préfet et par délégation, 

  Le Sous-préfet d’Albertville

Signé : Frédéric LOISEAU
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Sous-préfecture
d’Albertville

Pôle Sécurité Intérieure
Bureau de la Réglementation funéraire

Arrêté préfectoral n°2020 / 409 / SPA du 14 décembre 2020 
portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire 

de la SARL POMPES FUNEBRE PECH pour son établissement situé à Ugine

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2223-19 à L.2223-25 et
R.2223-56 à R.2223-65 ;

VU le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée d’habilitation dans le domaine funéraire ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 24 août 2020 portant délégation de signature à M. le Sous-préfet
d'Albertville en matière d’habilitation funéraire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2014/40  du  18  juillet  2014 modifié,  portant  habilitation  dans le  domaine
funéraire  de  la  société  POMPES  FUNEBRES  PECH  pour  son  établissement  sis  277  rue  du
Centenaire à 73400 Ugine, pour une durée de  6 ans ; 

VU la demande de renouvellement de l’habilitation funéraire formulée par M. Sylvain PECH, gérant ,
réputée complète le 4 décembre 2020 ;

VU l’ensemble des pièces jointes à la demande ;

Considérant que l’établissement POMPES FUNEBRES PECH sis 277 rue du Centenaire à 73400
Ugine remplit les conditions pour bénéficier du renouvellement de son habilitation dans le domaine
funéraire ;

A R R E T E :

ARTICLE 1     :   la SARL POMPES FUNEBRES PECH dont le siège social est situé 295 chemin du
Chiriac  73200  Albertville,  exploitée  par  M.  Sylvain  PECH,  est  habilitée  pour  son  établissement
principal POMPES FUNEBRES PECH sis 277 rue du Centenaire à 73400 Ugine, pour exercer, sur
l’ensemble du territoire, les activités funéraires suivantes :

- 1 – transports de corps avant et après mise en bière
- 2 – organisation des obsèques
- 3 – soins de conservation
- 4 – Fournitures des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que
des urnes cinéraires
- 7 – Fourniture des corbillards et voitures de deuil
- 8 – Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations.

1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-14-008 - AP RENOUVELLEMENT HABILITATION FUNERAIRE PECH UGINE 49



ARTICLE 2: le numéro national d’habilitation est : 20 - 73 - 0034

ARTICLE 3     : la présente habilitation est renouvelée pour une durée de 5 ans à compter du 1  er   janvier  
2021

ARTICLE 4     :   toutes modifications prescrites par l’article R.2223-57 du CGCT doivent être déclarées
dans un délai de mois deux à la Sous-Préfecture d’Albertville,

ARTICLE 5     :   la demande de renouvellement de l’habilitation devra être présentée deux mois au moins
avant la date d’échéance,

ARTICLE 6     : L’habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée, après
mise en demeure, par le représentant de l’État dans le département où les faits ont été constatés,
pour les motifs suivants :

1° Non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales en matière funéraire
2° Non-exercice ou cessation d’activité
3° Atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

ARTICLE 7     :   La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication, soit d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Savoie, soit d’un recours contentieux
auprès du tribunal administratif de Grenoble – par courrier à l’adresse suivante : 2 place de Verdun
38022 Grenoble, ou par voie dématérialisée via l’application « TELERECOURS citoyens » sur le site
www.telerecours.fr .  L’exercice  d’un  recours  gracieux  proroge  de  deux  mois  le  délai  du  recours
contentieux.

ARTICLE 8     :   Monsieur le Sous-Préfet d’Albertville est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera  publié  au recueil  des  actes administratifs  de la  Préfecture  de la  Savoie  et  dont  copie  sera
adressée  pour  notification  à  Monsieur  Sylvain  PECH,  gérant  de  la  SARL POMPES FUNEBRES
PECH, et pour information à Monsieur le Maire d’Ugine.

LE PREFET
          Pour le Préfet et par délégation, 

  Le Sous-préfet d’Albertville

Signé : Frédéric LOISEAU
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2018/0476 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Stéphane
POTIRON pour « Dyneff » situé Autoroute A 43 à Saint Julien Montdenis (73870) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Stéphane POTIRON est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0476.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0294 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Thierry
KOPFERSCHMITT pour le Club Med La Rosière situé 1400 route du Golf à Montvalezan (73700) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Thierry KOPFERSCHMITT est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0294.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi  et  comprend  116  caméras  intérieures  et  24
caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0301 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Christiane
BERTAIO pour « L’Edelweiss » situé Centre commercial Club Hôtel, Meribel Mottaret à Les Allues (73550) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Christiane BERTAIO est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0301.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0303 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2013/0107

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2013/0107 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur  Nicolas  ROCHE  pour  « L’Entrepôt  du  Bricolage »  situé  185  rue  Jean  Perrier-Gustin  à  Bassens
(73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Nicolas ROCHE  est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0303.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 24 caméras intérieures et 13 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0304 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Samuel
ANDRIOLLO pour « Carrefour Express » situé 49 rue de la République à Albertville (73200) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Samuel ANDRIOLLO est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0304.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 12 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0305 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2009/0105

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2009/0105 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur  William  QUINONERO pour  « Carrefour  Bassens »  pour  un  périmètre  vidéo-protégé  situé  21  rue
Centrale – Avenue de Turin à Bassens (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de  Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur William QUINONERO est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0305.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0308 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2014/0202

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2014/0202 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Madame Chantal REYNAUD pour « Le Totem » situé 8 place Georges Clémenceau à Aix les Bains (73100) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Chantal REYNAUD est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0308.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0309 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Christian
WEINSBERG pour « Biocoop » situé 686 rue Louis Armand à Albertville (73200) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Christian WEINSBERG est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0309.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 12 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0310 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n° 2015/0353

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Michel PORCEL pour « Gran Torino » situé 1 rue Sommeiller à Chambéry (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Michel PORCEL est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0310.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0311 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Stéphane
SEUX pour « AGIBEL – Foyer Marie Galante » situé 993 avenue de la Croisette, Les Ménuires à Les Belleville
(73440) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Stéphane SEUX est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0311.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0314 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2012/0187 modifié

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2012/0187 modifié ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur Michel MELKI pour « Intermarché » situé Lieu dit La Coua, Terre Nue à Viviers du Lac (73420) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Michel  MELKI  est  autorisé,  pour  une durée de  5  ans renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0314.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 48 caméras intérieures et 12 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0323 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Yannick
MILLIOT pour « La Maison de la Presse » située 1369 avenue de Chambéry à Challes les Eaux (73190) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Yannick MILLIOT est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0323.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 9 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0329 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu les arrêtés préfectoraux d'autorisation n° 2016/0310 et 2016/0311 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur Gilles SAINT-MARCEL pour « Ibis Mercure » situé 111 avenue de Marlioz à Aix les Bains (73100) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Gilles SAINT-MARCEL est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0329.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 12 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0342 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur  Lionel
DURAND pour « Satoriz » situé 375 rue Pierre et Marie Curie à La Ravoire (73490) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Lionel DURAND est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0342.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 20 caméras intérieures et 7 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 22 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-09-018 - Arrêté n° 2020/0342 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Satoriz La
Ravoire 105



ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0348 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2014/0119

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral d'autorisation n° 2014/0119 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Madame Michèle SALVADORETTI pour « Q-Park France Services – Parking de l’Hôpital » situé 568 avenue de
Lyon à Chambéry (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Michèle SALVADORETTI est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0348.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 15 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0351 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2019/0186

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral d'autorisation n° 2019/0186 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur Raphaël PERRIN pour « Intermarché » situé Lieu dit Le Mollard à Bourg Saint Maurice (73700) ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Raphaël PERRIN  est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0351.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 53 caméras intérieures et 10 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0354 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Jérémy
HAMONIAU pour « Norauto » situé 458 rue Louis Armand à Albertville (73200) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Jérémy HAMONIAU est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0354.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0355 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2018/0244

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral d'autorisation n° 2018/0244 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Madame le Maire de Montmélian pour un périmètre vidéo-protégé situé sur la commune de Montmélian (73800)
– Délimitation du périmètre en annexe ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame le Maire de Montmélian est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0355.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi .

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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ANNEXE - ARRETE n° 2020/0355

Délimitation du périmètre vidéo-protégé situé sur la commune de Montmélian (73800)

• Avenue de la Gare
• Rue François Civeyrac
• Avenue Pierre de la Gontrie
• Rue Marius Baboulaz
• Route de Chavort
• Avenue de Savoie
• Rond-point du Centenaire
• Rond-point Pillet Will
• Avenue Clémenceau
• Rue du Parapet
• Rue des Remparts
• Parking des Remparts
• Parking de la Contrescarpe
• Rue du Docteur Veyrat
• Place Jean Bellemin
• Rue Edouard Herriot
• Rue Jean Moulin
• Rond-point de la Caronnière
• Place du Marché
• Rond-point Charles de Gaulle
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0362 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2010/0014

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0014 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur Erwann LE GRUMELEC pour « Electro Dépôt » situé rue de la Françon à Voglans (73420) ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Erwann LE GRUMELEC est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre  en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0362.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 24 caméras intérieures et 7 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0363 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  Jean-
Olivier LUCET pour « La Foir’ Fouille » situé 79 chemin du Pont Albertin à Albertville (73200) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Olivier LUCET est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0363.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-09-025 - Arrêté n° 2020/0363 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - La Foir'
Fouille Albertville 129



Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 20 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0368 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2015/0260 modifié

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral d'autorisation n° 2015/0260 modifié ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur  le Maire de Cognin pour un système situé sur la commune de Cognin (73160) – Implantation des
caméras en annexe ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur  le Maire de Cognin est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0368.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  système  considéré  répond  aux  finalités  prévues  par  la  loi  et  comporte  18  caméras  visionnant  la  voie
publique.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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ANNEXE - ARRETE n° 2020/0368

Implantation des caméras sur la commune de Cognin (73160)

Caméras autorisées par l’arrêté n° 2020/0283

• Parking Mairie
• Parking entrée Mairie
• Place du Marché
• Entrée Mairie
• Rue de le Forêt
• Route de Lyon (direction Les Echelles)
• Chemin du Forezan
• Ecole du Château
• Rue Georges Bizet - Commerces du Château
• Rond-point de l’Epine
• Avenue de Corinthe
• Parking du Forezan
• Route de Lyon

Nouvelles caméras autorisées

• Poste de Police Municipale – Rue de l’Epine
• Pont de Villeneuve
• Gymnase de l’Epine
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0371 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2015/0326

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral d'autorisation n° 2015/0326 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Monsieur Eric CHABANEL pour la boulangerie « Le Moulin de Paiou » située 15/17 boulevard Jean Charcot à
Aix les Bains (73100) ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Eric CHABANEL  est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0371.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-09-027 - Arrêté n° 2020/0371 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2015/0326 - Le Moulin de Paiou Aix les Bains 138



Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0377 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n° 2015/0378

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Denis MARZIAC pour « C&A » situé ZAC Chamnord, 1193 avenue des Landiers à Chambéry (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Denis MARZIAC est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0377.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-09-028 - Arrêté n° 2020/0377 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2015/0378 - C&A Chambéry 142



Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 10 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0379 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Laurent
BAYET pour « Naturalia » situé 6 rue Saint-Antoine à Chambéry (73000) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Laurent  BAYET est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0379.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 11 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0381 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Olivier
PHILIPPE pour « Master Pro » situé 474 rue du 8 mai 1945 à Entrelacs (73410) ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Olivier PHILIPPE est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0381.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 10 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction des Sécurités

BSIDSN

Arrêté préfectoral n° 2020/0357 portant modification d'autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n° 2018/0190

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral d'autorisation n° 2018/0190 ;

Vu la  demande de modification d’autorisation  d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par
Madame Margaux MATTIS pour l’hôtel Tsanteleina situé avenue Olympique à Val d’Isère (73150) ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 13 novembre
2020 ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Madame Margaux MATTIS  est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2020/0357.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2020-12-09-023 - Arrêté n°2020/0357 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2018/0190 - Hôtel Tsanteleina Val d'Isère 154



Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 9 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 9 décembre 2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

La sous-préfète, Directrice de Cabinet
Signé : Alexandra CHAMOUX
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Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité (DCL)

Bureau du Contrôle de Légalité (BCL)

Arrêté préfectoral portant nomination du régisseur de la régie de recettes de l’État
auprès de la police municipale de la commune de FONTCOUVERTE LA TOUSSUIRE

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2011 portant institution d’une régie de recettes de l’Etat auprès
de la police municipale de la commune de Fontcouverte La Toussuire ;

Vu le courriel de demande de nomination d'un régisseur de la commune de Fontcouverte La Toussuire
en date du 25 novembre 2020 ;

Vu l'avis favorable du Directeur Départemental des Finances Publiques en date du  9 décembre 2020 ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er   : Monsieur Patrick GRANGER, Brigadier-Chef Principal  de Police Municipale,  est  nommé
régisseur pour percevoir le produit des amendes forfaitaire en application de l’article L.2212.5 du code
général des collectivités territoriales, et le produit  des consignations prévues par l’article L.121.4 du
code de la route.

Article 2 : La régie ne comporte pas de régisseur suppléant.

Article  3 : Le montant  du cautionnement imposé au régisseur  est  fixé par l’arrêté du 28 mai  1993
modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001, en fonction du montant  moyen des recettes encaissées
mensuellement.

En application de l’article 4 du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019, le régisseur est dispensé de
constituer  un  cautionnement  lorsque  le  montant  moyen  des  recettes  encaissées  mensuellement
n’excède pas 1 220 €. Au-delà de 1 220 € le régisseur constitue un cautionnement du montant fixé par
l’arrêté du 3 septembre 2001 sus-rappelé.

Article  4 : La Secrétaire générale de la  Préfecture de la  Savoie et  le  Directeur Départemental  des
Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs.

Article  5 : En  application  des  dispositions  des  articles  R.421-1  et  R.421-5  du  code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Grenoble,  éventuellement  via  l'application  "TELERECOURS  citoyens"
(www.telerecours.fr), dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Chambéry, le 9 décembre 2020

LE PREFET

pour le Préfet et par délégation
      La secrétaire générale
       signé Juliette PART
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AVENANT N°2 À LA CONVENTION COMMUNALE DE COORDINATION

DE LA POLICE MUNICIPALE ET DES FORCES DE SÉCURITÉ DE L'ÉTAT

PROROGEANT LA CONVENTION INITIALE

ET PORTANT MODIFICATION DES MENTIONS À FAIRE FIGURER DANS LES CONVENTIONS

Vu la  loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de
l’action publique, et notamment ses articles 58, 59 et 61 ;

Vu l'art. R.512-5 du code de la sécurité intérieure ;

Vu la convention communale de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l’État signée le
25 octobre 2017 entre le préfet de la Savoie et le maire de la commune de Pralognan la Vanoise, après avis du
procureur de la République ;

Vu l’avenant à la convention communale de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de
l’État signé le  14 septembre 2018 entre le préfet de la Savoie et le maire de la commune de  Pralognan la
Vanoise ;

Entre le préfet de la Savoie, la procureure de la République près le tribunal judiciaire d’Albertville et le maire de
Pralognan la Vanoise,

Il est convenu ce qui suit : 

La convention précitée est complétée par une phrase rédigée ainsi :

« La convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de l’État,
établie conformément aux dispositions des articles L. 512-4 et L.512-6 du code de la sécurité intérieure, précise
la doctrine d’emploi de la police municipale, les missions prioritaires, notamment judiciaires, confiées aux agents
de  police  municipale  ainsi  que  la  nature  et  les  lieux  de  leurs  interventions,  eu  égard  à  leurs  modalités
d’équipement et d’armement. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées
avec celles des forces de sécurité de l'Etat. »

Article 1  er   :

L’article 10 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Toute modification des conditions d'exercice des missions prévues aux articles 2 à 9 de la présente convention
fait l'objet d'une concertation entre le représentant de l’État, le procureur de la République et le maire dans le
délai nécessaire à l'adaptation des dispositifs de chacun des trois services. »

Article 2 : 

L’article 12 de la convention précitée est complété comme suit :

« Dans le cadre de la présente convention, la commune de Pralognan la Vanoise bénéficie d’une autorisation
d’acquisition, de détention et de conservation d’armes du a et du b du 2° de la catégorie D. Ces armes sont
remises aux agents de police municipale préalablement agréés et autorisés au port d’arme dans l’exercice de
leurs fonctions et missions prévues aux articles R. 511-14 à R. 511-17 du code de la sécurité intérieure.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Pour l’accomplissement de leurs missions, les agents de police municipale de la commune de  Pralognan la
Vanoise sont  dotés  de  leurs  équipements  de  protection  individuelle  et  de  communication,  ainsi  que  des
véhicules de service.

Conformément à l’article  L. 132-3 du code de la sécurité intérieure, le maire est informé sans délai par les
responsables  locaux  des  forces  de  sécurité  intérieure  des  infractions  causant  un  trouble  à  l’ordre  public
commises  sur  le  territoire  de  sa  commune.  Le  maire  est  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République des classements sans suite, des mesures alternatives aux poursuites, des poursuites engagées,
des jugements devenus définitifs ou des appels interjetés lorsque ces décisions concernent  des infractions
mentionnées  au  1er alinéa  dudit  article.  Il  est  également  informé,  à  sa  demande,  par  le  procureur  de  la
République, des suites judiciaires données aux infractions constatées sur le territoire de sa commune par les
agents de police municipale en application de l’article 21-2 du code de procédure pénale. Le maire est informé
par  la  procureur  de  la  République  des  jugements  devenus  définitifs  ou  des  appels  interjetés  lorsque  ces
décisions concernent des infractions signalées par lui en application du second alinéa de l’article 40   du code de  
procédure  pénale.  Ces informations  sont  transmises  dans le  respect  de l’article  11  du  code  de procédure
pénale. »

Article 3 :

L’article 20 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Un rapport périodique est établi conjointement par le responsable de la police municipale et par le responsable
des forces de sécurité de l’État, au moins une fois par an, selon des modalités fixées d'un commun accord par le
représentant de l’État, le procureur de la République et le maire, sur les conditions de mise en œuvre de la
présente convention. Ce rapport est communiqué au préfet, au procureur de la République et au maire. »

Article 4 :

L’article 22 de la convention précitée est modifié comme suit :

« La présente convention est prorogée pour une durée de trois ans, renouvelable par reconduction expresse, à
compter du 25 octobre 2020. Elle peut être dénoncée après un préavis de six mois par l'une ou l'autre des
parties. »

Article 5 :

L’article 23 de la convention précitée est modifié comme suit :

« Afin  de  veiller  à  la  pleine  application  de  la  présente  convention,  le  maire  de Pralognan  la  Vanoise,  la
procureure de la République près le tribunal judiciaire d’Albertville et le préfet de la Savoie conviennent que sa
mise en œuvre sera examinée par une mission d'évaluation associant l'inspection générale de l'administration
du ministère de l'intérieur, selon des modalités précisées en liaison avec l'Association des maires de France. »

Article 6 :

Les autres stipulations de la convention restent inchangées.

Fait en 3 exemplaires,

A Chambéry, le 18 décembre 2020

Signé Jean-Pierre FAVRE,

Maire de Pralognan la Vanoise

Signé Anne GACHES,

Procureure de la République près le
TJ d’Albertville

Signé Alexandra CHAMOUX,

Sous-préfète, directrice de cabinet
du préfet
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Unité Départementale SAVOIE  
de la 

DIRECCTE Auvergne- Rhône-Alpes 

 

 
Service dérogation au repos 

dominical  

Carré Curial 
73018 CHAMBERY Cedex 

Téléphone : 04 79 60 70 00 
Télécopie : 04 79 33 19 75 

 

 

ARRÊTÉ PREFECTORAL 
 

UD 73 DIRECCTE N° 46 - 2020 
 

portant dérogation aux dispositions du Code du 
travail instituant le repos dominical des salariés 

 
 
LE PREFET DE LA SAVOIE, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
VU le Code du travail, et notamment les articles L 3132-20, L 3132-21, L 3132-25-3, L 3132-25-4, 

R 3132-16 et R 3132-17, 
 
VU l’arrêté du 17 novembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Marc-Henri LAZAR, 

Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes par intérim à l'effet de signer au nom du Préfet de la 
Savoie, les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines relevant de la 
compétence du Préfet de la Savoie, 
 
VU l’arrêté du 19 novembre 2020 portant subdélégation de signature à Madame Agnès COL, 

Directrice de l’Unité Départementale de la Savoie de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes à l'effet 
de signer au nom du Préfet de la Savoie, les décisions, actes administratifs et correspondances 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans les 
domaines relevant de la compétence du Préfet de la Savoie, 
 
VU la demande du 16 novembre 2020, reçue le 18 novembre 2020, présentée par 
l’établissement METRO CASH & CARRY FRANCE situé 33 Rue Robert Piddat – 73200 
ALBERTVILLE, en vue de déroger au repos dominical de 15 de ses salariés, les dimanches 20 
et 27 décembre 2020, entre 6 et 13 heures,  

 
VU les consultations réglementaires effectuées et les avis reçus,  

 
VU l’accord d’entreprise de la société METRO CASH & CARRY France SAS signé le 30/11/2016 

relatif au travail le dimanche, 
 
VU l’avis du Comité Social et Economique en date du 13/11/2020, 

 
 
CONSIDERANT que la société CASH & CARRY France a pour principale activité le commerce de 

gros de produits alimentaires et non-alimentaires et qu’elle s’adresse donc exclusivement à des 
clients professionnels tels que des traiteurs, des cafés, des boulangers, des pâtissiers et des 
commerçants de détail,  
 
CONSIDERANT que pour ces professions, les fêtes de fin d’année représentent une période de 

forte activité et cruciale de leur exploitation annuelle, imposant une augmentation de leur 
réapprovisionnement en produits frais et extra-frais pour répondre aux besoins de leur propre 
clientèle,  
 
CONSIDERANT que l’ouverture de l’établissement de METRO CASH & CARRY France ces 

dimanches lui permettrait de proposer à sa clientèle une possibilité additionnelle de 
réapprovisionnement, essentielle, en cette période de fêtes, pour permettre à ces commerçants de 
rester compétitif face aux concurrents de la grande distribution, mais également pour satisfaire les 
besoins du public,  
 
CONSIDERANT ainsi que le repos simultané, les dimanches 20 et 27 décembre 2020, de 

l’ensemble du personnel de cet établissement causerait un préjudice particulier pour le public ce 
jour-là,  
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ARRETE 
 
 
 

Article 1 – L’établissement METRO CASH & CARRY FRANCE situé 33 Rue Robert Piddat – 
73200 ALBERTVILLE, est autorisé à déroger au repos dominical de 15 de ses salariés, les 
dimanches 20 et 27 décembre 2020, entre 6 et 13 heures.  

 
 
Article 2 - Le repos sera donné suivant l'une des modalités ci-après : a) un autre jour que le 

dimanche à tout le personnel de l'établissement ; b) du dimanche midi au lundi midi ; c) le dimanche 
après-midi avec un repos compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ; d) par 
roulement à tout ou partie du personnel. Les salariés devront bénéficier des contreparties et 
garanties prévues par les conventions et accords applicables.  
 
 
Article 3 - La présente dérogation est susceptible d'être rapportée en cas de non respect de la 

réglementation. 
 
 
Article 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, le Maire d’Albertville, la Directrice de 

l’Unité Départementale de la SAVOIE, le Commandant du Groupement de la Gendarmerie 
Départementale de la Savoie et tous les agents qualifiés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont un exemplaire sera adressé au requérant. 
 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs.  
 
 
 

 
Chambéry, le 16 décembre 2020 
 
 
Pour le Préfet,  
par subdélégation du DIRECCTE par intérim, 
par empêchement de la Directrice de l’Unité 
Départementale Savoie, 
Le Directeur Adjoint du Travail, 
 
 
 
 
David FOURMEAUX 
 

 
 
 

VOIES DE RECOURS 

 

 
Cette décision peut faire l'objet, dans les deux mois de sa réception, d’un recours : 

 
- hiérarchique, par courrier motivé adressé au Ministère du Travail – Direction Générale du Travail - Sous-Direction des 

relations individuelles et collectives du travail (SRCT) – 39-43 quai André Citroën - 75902 Paris Cedex 15 ; 

 
- contentieux, par courrier motivé adressé au Tribunal Administratif de Grenoble – 2 place de Verdun -  38000 Grenoble.  

A titre de précision, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr 
 

Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée. 
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Unité Départementale SAVOIE  
de la 

DIRECCTE Auvergne- Rhône-Alpes 

 

 
Service dérogation au repos 

dominical  

Carré Curial 
73018 CHAMBERY Cedex 

Téléphone : 04 79 60 70 00 
Télécopie : 04 79 33 19 75 

 

 

ARRÊTÉ PREFECTORAL 
 

UD 73 DIRECCTE N° 47 - 2020 
 

portant dérogation aux dispositions du Code du 
travail instituant le repos dominical des salariés 

 
 
LE PREFET DE LA SAVOIE, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
 
 
VU le Code du travail, et notamment les articles L 3132-20, L 3132-21, L 3132-25-3, L 3132-25-4, 

R 3132-16 et R 3132-17, 
 
VU l’arrêté du 17 novembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Marc-Henri LAZAR, 

Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes par intérim à l'effet de signer au nom du Préfet de la 
Savoie, les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines relevant de la 
compétence du Préfet de la Savoie, 
 
VU l’arrêté du 19 novembre 2020 portant subdélégation de signature à Madame Agnès COL, 

Directrice de l’Unité Départementale de la Savoie de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes à l'effet 
de signer au nom du Préfet de la Savoie, les décisions, actes administratifs et correspondances 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l'Emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans les 
domaines relevant de la compétence du Préfet de la Savoie, 
 
VU la demande du 16 novembre 2020, reçue le 18 novembre 2020, présentée par 
l’établissement  METRO CASH & CARRY FRANCE  situé Parc d’Activité « La Dent du Chat » – 
73420 VOGLANS en vue de déroger au repos dominical de 15 de ses salariés, les dimanches 
20 et 27 décembre 2020, entre 6 et 13 heures,  

 
VU les consultations réglementaires effectuées et les avis reçus,  

 
VU l’accord d’entreprise de la société METRO CASH & CARRY France SAS signé le 30/11/2016 

relatif au travail le dimanche, 
 
VU l’avis du Comité Social et Economique en date du 16/11/2020, 

 
 
CONSIDERANT que la société CASH & CARRY France a pour principale activité le commerce de 

gros de produits alimentaires et non-alimentaires et qu’elle s’adresse donc exclusivement à des 
clients professionnels tels que des traiteurs, des cafés, des boulangers, des pâtissiers et des 
commerçants de détail,  
 
CONSIDERANT que pour ces professions, les fêtes de fin d’année représentent une période de 

forte activité et cruciale de leur exploitation annuelle, imposant une augmentation de leur 
réapprovisionnement en produits frais et extra-frais pour répondre aux besoins de leur propre 
clientèle,  
 
CONSIDERANT que l’ouverture de l’établissement de METRO CASH & CARRY France ces 

dimanches lui permettrait de proposer à sa clientèle une possibilité additionnelle de 
réapprovisionnement, essentielle, en cette période de fêtes, pour permettre à ces commerçants de 
rester compétitif face aux concurrents de la grande distribution, mais également pour satisfaire les 
besoins du public,  
 
CONSIDERANT ainsi que le repos simultané, les dimanches 20 et 27 décembre 2020, de 

l’ensemble du personnel de cet établissement causerait un préjudice particulier pour le public ce 
jour-là,  
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ARRETE 
 
 
 

Article 1 – L’établissement METRO CASH & CARRY FRANCE situé Parc d’Activité « La Dent 
du Chat » – 73420 VOGLANS, est autorisé à déroger au repos dominical de 15 de ses salariés, 
les dimanches 20 et 27 décembre 2020, entre 6 et 13 heures.  

 
 
Article 2 - Le repos sera donné suivant l'une des modalités ci-après : a) un autre jour que le 

dimanche à tout le personnel de l'établissement ; b) du dimanche midi au lundi midi ; c) le dimanche 
après-midi avec un repos compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ; d) par 
roulement à tout ou partie du personnel. Les salariés devront bénéficier des contreparties et 
garanties prévues par les conventions et accords applicables.  
 
 
Article 3 - La présente dérogation est susceptible d'être rapportée en cas de non respect de la 

réglementation. 
 
 
Article 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, le Maire de Voglans, la Directrice de 

l’Unité Départementale de la SAVOIE, le Commandant du Groupement de la Gendarmerie 
Départementale de la Savoie et tous les agents qualifiés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont un exemplaire sera adressé au requérant. 
 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs.  
 
 
 

 
Chambéry, le 16 décembre 2020 
 
 
Pour le Préfet,  
par subdélégation du DIRECCTE par intérim, 
par empêchement de la Directrice de l’Unité 
Départementale Savoie, 
Le Directeur Adjoint du Travail, 
 
 
 
 
David FOURMEAUX 
 

 
 
 
 

VOIES DE RECOURS 

 

 
Cette décision peut faire l'objet, dans les deux mois de sa réception, d’un recours : 

 

- hiérarchique, par courrier motivé adressé au Ministère du Travail – Direction Générale du Travail - Sous-Direction des 

relations individuelles et collectives du travail (SRCT) – 39-43 quai André Citroën - 75902 Paris Cedex 15 ; 

 
- contentieux, par courrier motivé adressé au Tribunal Administratif de Grenoble – 2 place de Verdun -  38000 Grenoble.  

A titre de précision, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr 

 
Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée. 
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 18 décembre 2020

ARRÊTÉ N° 

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Objet : Mise en service  de la nouvelle centrale La Coche 

- Vu le code de l’énergie, livre V,

- Vu le décret du 23 juin 1977 relatif à l’aménagement hydroélectrique de La Coche dans le département de la
Savoie et le cahier des charges annexé ;

- Vu l’arrêté du 17 juin 2013 portant augmentation de puissance de l’aménagement hydroélectrique de la Coche
dans le département de la Savoie ;

- Vu le dossier de demande d’autorisation de réaliser les travaux d’augmentation de la puissance maximale brute
de La Coche, présenté par Électricité de France par courrier du 6 juin 2013 et complété le 4 juin 2015, composé
d’une note descriptive et justificative IH-COCHE-CN-EXECUT-00006-A-BPE et d’une notice d’incidence IH-
COCHE-CN-EXECUT-00005-A-BPE de mai 2015,

- Vu l’arrêté préfectoral du 03 février 2016 portant autorisation des travaux d’augmentation de la puissance
maximale brute de l’usine de La Coche,

- Vu l’arrêté préfectoral SCPP-PCIT 79-2020 du 24/08/2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Savoie,

- Vu l’arrêté n° DREAL-SG-2020-91/73 du 26/08/2020 portant subdélégation de signature aux agents de la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département de la
Savoie,

- Vu le dossier de fin de travaux déposé par EDF le 17 octobre 2019, complété les 06 février 2020 et 19
novembre 2020,

- Considérant que les travaux de construction d’une nouvelle centrale avec un nouveau groupe en vue
d’augmenter la puissance maximale brute de l’usine de la Coche s’inscrivent dans le cadre de la concession
hydroélectrique de la Coche placée sous le contrôle de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,

- Considérant que les ouvrages réalisés sont conformes au dossier d’exécution version 3 du 04 juin 2015,

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
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Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
La mise en service de la nouvelle centrale hydroélectrique et du groupe n°5 de la Coche, ainsi que des
installations et aménagements listés dans le dossier d’excéution des ouvrages version 3 du 04 juin 2015 est
autorisée.

ARTICLE 2 : 
Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 3 : Voies et délais de recours
La présente autorisation peut être déférée devant le tribunal administratif territorialement compétent :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.
La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 4:
La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, et le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie. 

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur et par subdélégation,

le chef du service eau, hydroélectricité et nature,

Christophe DEBLANC
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